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Nous sommes un groupe dénommé Groupe Solidarité Justice, composé d’environ soixante-quinze personnes en majorité membres d’une congrégation religieuse, la Congrégation de Notre-Dame qui poursuit aujourd’hui l’engagement social et éducatif de Marguerite Bourgeoys. En tant que citoyennes, nous portons avec d’autres groupes de la société civile un projet de société axé sur la recherche du bien commun, sur une répartition équitable de la richesse, sur l’équilibre entre l’intérêt des personnes, notamment les plus vulnérables, et l’intérêt de la collectivité. Nos alliances nous inscrivent dans la mouvance sociale actuelle et nous engagent par rapport à des causes telles l’élimination de la pauvreté, la condition des femmes, les questions environnementales et de droits humains.
La Commission que vous présidez, messieurs Bouchard et Taylor, rejoint nos préoccupations sociales. Nous sommes témoins de la transformation du tissu social dans nos milieux respectifs; nous voyons notre société devenir de moins en moins homogène et nous apprenons à côtoyer des personnes et des familles d’origines diverses. Nous avons à cœur la construction d’une société qui harmonise ses différences de façon à produire, ici, un monde interculturel le plus inclusif possible. C’est dans cette perspective que nous intervenons dans le présent débat en examinant succinctement les quatre dimensions principales des pratiques d’accommodement et d’harmonisation exposées dans le document de consultation.

NOS VALEURS

Le Québec est une société moderne qui porte une mémoire et qui s’est largement construite durant les dernières décennies. Au  cours du long processus qui a conduit la société d’ici à son état actuel, nous avons collectivement adopté des valeurs généralement reconnues, inscrites dans la Charte québécoise des droits et libertés de la personne, qui structurent notre vivre-ensemble et qui fondent, entre nous, des relations plutôt harmonieuses. Parmi ces valeurs, certaines nous semblent non négociables et devraient servir de grille à tout projet de société notamment quant à l’intégration des nouveaux arrivants, arrivantes.

Au nom de la dignité des personnes et du principe de l’égalité entre les individus, nous réclamons une entière liberté pour toutes et pour tous, y compris la liberté de religion (quelle qu’elle soit), l’égalité de droits – qui nous semble globalement acquise – et l’égalité de fait, notamment entre les femmes et les hommes. Selon l’optique qui est la nôtre, ces valeurs sont liées, non exclusivement mais réellement, à une culture de foi chrétienne qui a imprégné la société québécoise au fil de son histoire. Une telle culture incite encore aujourd’hui à la tolérance comme au respect des personnes, de leurs biens, de leur pensée et de leur agir. Ce que nous reconnaissons pour nous-mêmes qui nous disons « de souche » vaut aussi pour nos sœurs et frères d’autres origines. Concrètement, il importe que chaque personne et chaque groupe humain disposent de leur espace pour vivre en dignité dans une société ouverte qui ne tolère aucune forme de discrimination.
Les valeurs identifiées ci-dessus sont portées par une valeur englobante, celle de la vie démocratique qui fait appel à la responsabilité et à la participation citoyenne à tous les niveaux d’activité et de gouvernance. Ce qui suppose, d’une part, que les citoyens et citoyennes sentent que le pouvoir leur appartient réellement et que, d’autre part, les instances dirigeantes répondent de leur gestion devant la population. De cette gestion, nous attendons qu’elle soit axée sur la recherche du BIEN COMMUN et qu’elle harmonise droits individuels et droits collectifs. Le traitement des différentes composantes de la société doit obéir à ces impératifs. Et l’intégration des nouvelles et nouveaux venus doit comporter l’apprentissage de la vie démocratique québécoise.

Parmi les valeurs et les droits, un élément nous tient particulièrement à cœur, la langue française reliée à l’histoire et à la culture du Québec, objet de luttes épiques à plus d’un épisode de notre destinée comme peuple. La suprématie du français doit être assurée à tout prix. Le fait français peut et doit devenir un élément intégrateur comme véhicule d’une culture et comme médium qui favorise le vivre-ensemble. Il importe que le français soit la langue commune dans les institutions et dans les milieux de travail. Ce qui ne veut pas dire que la connaissance et la maîtrise d’autres langues ne soient souhaitables.

Notre groupe croit que les droits et valeurs abordés ici sont étroitement liés et interdépendants et qu’ils ne sauraient être hiérarchisés l’un aux dépens des autres. Ensemble, ces valeurs et ces droits font la richesse de notre peuple et lui permettent de s’affirmer. Nous avons, collectivement, la responsabilité de transmettre nos valeurs fondamentales aux personnes qui choisissent d’habiter notre territoire.

DIVERSITÉ CULTURELLE

Si nous avons insisté sur certaines valeurs qui participent à la définition de l’identité québécoise, nous sommes en même temps conscientes de l’apport des membres des autres communautés culturelles. Les identités et cultures, à la faveur de leurs différences, composent un tableau aux multiples couleurs ou une symphonie aux riches harmoniques qui contribue à un réel enrichissement collectif. Les avantages de la diversité vont dans les deux sens : on apporte le meilleur de soi et on reçoit le meilleur des autres. Ainsi, grâce à une meilleure connaissance les uns des autres, un apprivoisement s’opère, les conflits s’atténuent, le monde devient plus humain, plus uni. L’ouverture aux autres est source de valorisation mutuelle, de complémentarité, de partage. 

Cependant, l’ouverture à la diversité culturelle suppose l’ouverture à l’univers symbolique du monde actuel qui s’exprime en termes de codes, de rites, d’habitudes, de manifestations culturelles, cultuelles et spirituelles. Encore là, l’accueil de la diversité favorise l’enrichissement collectif. Toute manifestation culturelle et cultuelle doit trouver ses espaces d’expression dans l’espace public.

Une telle diversité culturelle pose des défis d’abord à la société d’accueil et aussi, réciproquement, aux immigrants et immigrantes. En tout premier lieu, la rencontre de différentes cultures nous invite à l’affirmation de notre propre culture. C’est un appel à constamment recréer le tissu de base de la société québécoise. Pour bien accueillir les autres, il faut être bien campés dans notre propre culture et la faire valoir. Le déni de ce que nous sommes ne saurait que desservir l’intégration des nouvelles et nouveaux venus. Une reconnaissance publique et politique s’avère une condition essentielle et nécessaire de valorisation de notre propre histoire et culture. 

D’autre part, il importe, que comme société d’accueil, nous fassions l’effort de connaître les histoires et les civilisations dont sont issus les néo-Québécois, néo-Québécoises, d’apprivoiser les us et coutumes qu’ils transportent en toute légitimité dans leur nouveau contexte. Les structures de proximité et les programmes scolaires doivent aider à réaliser cet apprivoisement aux réalités qui viennent d’ailleurs.

INTÉGRATION COLLECTIVE

Sans autocongratulation exagérée, nous nous croyons, comme peuple québécois, une société accueillante, tolérante, pacifique, facilement conviviale et solidaire. Nous accueillons volontiers l’« étranger » et nous sommes disposés à partager le territoire et à cohabiter harmonieusement avec les nouvelles venues et nouveaux venus. Ceci est vrai au plan individuel, familial et de voisinage. Cependant le processus d’intégration est surtout une responsabilité collective.

Avant même leur arrivée au Québec, lors de leurs démarches en vue de l’immigration, les candidates et candidats devraient recevoir une information juste et transparente, sans leurre, à propos de la réalité de leur lieu de destination, notamment quant à la langue parlée et à la situation de l’emploi. Sur ce plan, les responsables de l’immigration aux niveaux fédéral et provincial devraient se concerter étroitement et le gouvernement du Québec devrait s’affirmer fortement.

Comme société d’accueil, nous devons prendre les moyens pour faciliter l’adaptation et l’intégration des immigrantes et immigrants, ce qui suppose la transmission de connaissances à propos de nos origines et de ce que nous sommes devenus. Il importe que nous investissions massivement pour familiariser les personnes immigrantes, dès le début de leur vie en territoire québécois, avec la langue, celle de nos luttes, et la culture du Québec, que nous facilitions la compréhension de nos lois et de nos droits, que nous expliquions le fonctionnement de notre appareil législatif, etc. 

Et comme l’intégration passe par la participation à la vie sociale, politique et économique, les moyens les plus appropriés doivent être pris pour favoriser l’accès aux études et à l’emploi tout comme à la vie citoyenne démocratique. Notamment, la reconnaissance sans délais indus des compétences devrait être une priorité. Ces compétences, nous en avons besoin dans plus d’un secteur d’activité et de services. 

En réciprocité, nous attendons des personnes qui choisissent le Québec comme terre d’adoption qu’elles entrent résolument dans un processus d’apprivoisement. Un premier obstacle à contrer : la ghettoïsation. À des époques antérieures, les communautés chinoise, grecque, italienne, par exemple, ont eu tendance à se regrouper dans certains quartiers urbains; l’ère était à une plus grande homogénéité sociale et, conséquemment, à la marginalisation. La réalité contemporaine, ou plutôt ce que nous souhaitons vivre maintenant, appelle plutôt à un vivre-ensemble plus ouvert et plus inclusif. Nous offrons en partage un territoire, une langue, une citoyenneté; nous espérons que nos hôtes les embrassent et qu’eux-mêmes deviennent des nôtres.

Bien sûr que nous comptons, de la part des immigrantes et immigrants, qu’ils apprennent la langue officielle, fréquentent nos institutions, partagent nos services collectifs et qu’ils adoptent les coutumes du lieu tout en conservant, dans le privé, leurs propres manières d’être et de faire.

Ainsi, gens d’ici et gens venus d’ailleurs en viendront à composer un NOUS. Car une intégration réussie amène la personne qui était étrangère au départ à dire en toute sincérité et spontanéité : Je suis Québécois, Québécoise. 

LAÏCITÉ

Précisons d’entrée de jeu, les concepts d’espace privé, d’espace public et d’espace civique. Nous empruntons la distinction, que nous trouvons éclairante, à Pierre Foglia (La Presse, 1er novembre 2007). Celui-ci mentionne l’école, les cours de justice et l’armée comme des espaces publics qui deviennent des espaces civiques selon la fonction des personnes qui y évoluent. Ainsi, à la Cour, un témoin occupe un espace public cependant que le/la juge intervient dans un espace civique.

La question de la laïcité ne se pose évidemment pas dans l’espace privé. Mais, dans une société à laïcité ouverte – ce qui est notre position – les manifestations religieuses peuvent trouver place dans l’espace public, de la part des personnes qui l’occupent comme tel. Toutefois, les espaces civiques devraient être neutres et ce, afin de respecter toutes les options; les personnes qui y agissent devraient s’abstenir de tout signe ou manifestation à caractère religieux. Surtout, en tout lieu et en tout temps, tous les fondamentalismes, qui peuvent être la source d’un nombre certain de demandes d’accommodements, devraient être découragés.
Pourvu que ce ne soit à des fins d’ostentation, de propagande ou de manipulation, les personnes qui adhèrent à l’une ou l’autre religion peuvent s’exprimer publiquement à condition de ne pas brimer la liberté des autres, de respecter les règles de la sécurité, de maintenir l’ordre dans l’espace public. Quant aux signes reliés à la tradition chrétienne québécoise, nous estimons qu’ils doivent avoir droit de cité en tant que patrimoine que nous ne saurions renier. Comme corollaire, il nous faut admettre que le paysage sera aussi de plus en plus marqué par la présence d’autres expressions religieuses.

ACCOMMODEMENTS

Dans un État laïc, les accommodements reliés aux différences culturelles deviennent acceptables selon certains critères; nous en proposons brièvement quelques-uns. Ils doivent avant tout tenir compte des valeurs de liberté, d’égalité, de respect, de sécurité. Ils ne doivent pas entrer en contradiction avec le bien commun. Ils doivent correspondre au caractère laïc et démocratique de la société québécoise.

Par exemple, le fait de voter en étant voilée enfreindrait les règles élémentaires de la démocratie qui requiert l’identification sans équivoque de la personne. Le port du kir pan contrevient à la loi québécoise concernant le port d’armes.  Les uniformes de fonction devraient être portés par toutes les personnes qui exercent cette fonction pour des raisons d’égalité et, dans certains cas, de sécurité. Cependant, les lieux de prière, les horaires et congés particuliers, l’exigence d’être soigné par une personne de son sexe sont acceptables s’ils font l’objet d’ententes dans les milieux concernés et ne causent pas de préjudice à qui que ce soit.   
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